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Décision n° DEL/2021/07 

 

 

 
 

DECISION N° DEL/2021/07 DU 18/12/2021 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 

 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2021-71  en date du 17/12/2021 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement 
de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 

 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Raphaël Bue en sa qualité 
de responsable RH/Formation les signatures suivantes. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Constatation du service fait 

 
Le Directeur de l’Etablissement délègue au Monsieur Raphaël BUE  la signature pour constater le service 
fait sur les factures relevant de son domaine d’intervention. Monsieur Raphaël BUE ne peut subdéléguer 
la signature qu’elle détient en vertu de la présente décision.  
 
Article 2 – Gestion des déplacements 
 
Le Directeur de l’Etablissement délègue à Monsieur Raphaël BUE, en sa qualité de chargé de voyages, la gestion  les 
déplacements des salariés dans le cadre de la formation continue (validation dans l’outil concur des commandes de 
billets et des nuitées). 
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Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 18/12/2021 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
 
Le 18/12/2021 
 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Professeur Jacques CHIARONI 

Signé 
 

Le Responsable RH/Formation 
Monsieur Raphaël BUE 

Signé 
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 Décision n° DEL/2021/10 

 
 

 

DECISION N° DEL/2021/10 DU 18/12/2021 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2021-71  en date du 18/12/2021 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement 
de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Nicolas DEHNIG, en sa 
qualité de Responsable du Site d’Avignon (ci-après le « Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures 
suivants, afférents au  Site d’Avignon et aux éventuels sites,  fixes et occasionnels, annexes (ci-après le 
« Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement 
 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  
Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de 
transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : 
Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
 
 
Article 2 – Délégations de signature : 
 
Les responsables de sites reçoivent la délégation de signature afin de constater le service fait sur les factures 
concernant leur site. 
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Article 3 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de Site 
En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 et 2  du 
présent document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Madame Marion URBANO 
 
Article 4 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

4.1.. L’exercice de la délégation  
Le Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de pouvoir 
qui lui est confiée, en vertu des ’articles 1 et 2 par le Directeur de l’Etablissement. 
 
Le Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. Il 
reconnait être informé que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du Site devra tenir informés le Directeur de l’Etablissement, la Secrétaire Générale, la 
Directrice des Ressources Humaines et  les Directeurs des Départements concernés de la façon dont il 
exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

4.2. L’interdiction de toute subdélégation 
Le Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu’il détient en vertu de la 
présente décision.  
 

4.3. La conservation des documents signés par délégation 
Le Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’il est amené à prendre et à 
signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes 
de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 5 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 18/12/2021 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
Le 18/12/2021 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Professeur Jacques CHIARONI 

Signé 
 

Le responsable du site d’Avignon 
Monsieur Nicolas DEHNIG 

Signé 
 

Madame Marion URBANO  pour la délégation en cas d’absence 
Signé 
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Décision n° DEL/2021/11 
 

 

DECISION N° DEL/2021/11 DU 18/12/2021 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 renouvelant 
Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine –Provence-Alpes-
Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° DS 2021-71  en date du 17/12/2021 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte d’Azur-
Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Eric GAMBIN, en sa qualité de 
correspondant administratif les signatures suivantes. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, directives, 
procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
Article 1 -  Constatation du service fait 
 
Le Directeur de l’Etablissement délègue au Monsieur Eric GAMBIN  la signature pour constater le service fait sur les 
factures relevant de son domaine d’intervention. Monsieur Eric GAMBIN ne peut subdéléguer la signature qu’il 
détient en vertu de la présente décision.  
Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre en vigueur 
le 18/12/2021. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
Le 18/12/2021 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Professeur Jacques CHIARONI 

signé 
Le correspondant administratif  

Monsieur Eric GAMBIN 
signé 
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montant du forfait alloué en application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité

sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-06-00003 - 06 Clinique ST LUC Arrêté fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en

application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale

23



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-06-00003 - 06 Clinique ST LUC Arrêté fixant pour 2021 le montant du forfait alloué en

application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale

24



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-06-00004

06 Clinique VAL D'ESTREILLES Arrêté fixant pour

2021 le montant du forfait alloué en application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité

sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-06-00004 - 06 Clinique VAL D'ESTREILLES Arrêté fixant pour 2021 le montant du forfait

alloué en application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale

25



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-06-00004 - 06 Clinique VAL D'ESTREILLES Arrêté fixant pour 2021 le montant du forfait

alloué en application

de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale

26



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00045

06 MAISON CONVALESCENCE LA SERENA

Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00045 - 06 MAISON CONVALESCENCE LA SERENA Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

27



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00045 - 06 MAISON CONVALESCENCE LA SERENA Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

28



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00045 - 06 MAISON CONVALESCENCE LA SERENA Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00045 - 06 MAISON CONVALESCENCE LA SERENA Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

30



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00046

06 MECS LES AIRELLES Arrêté C3-2021 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00046 - 06 MECS LES AIRELLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 31



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00046 - 06 MECS LES AIRELLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 32



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00046 - 06 MECS LES AIRELLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 33



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00046 - 06 MECS LES AIRELLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 34



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00047

06 POLE ANTIBES SAINT JEAN Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00047 - 06 POLE ANTIBES SAINT JEAN Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00047 - 06 POLE ANTIBES SAINT JEAN Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 36



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00047 - 06 POLE ANTIBES SAINT JEAN Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 37



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00047 - 06 POLE ANTIBES SAINT JEAN Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 38



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00057

06 POLYCLINIQUE SAINT JEAN Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00057 - 06 POLYCLINIQUE SAINT JEAN Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 39



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00057 - 06 POLYCLINIQUE SAINT JEAN Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 40



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00057 - 06 POLYCLINIQUE SAINT JEAN Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 41



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00057 - 06 POLYCLINIQUE SAINT JEAN Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 42



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00056

06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00056 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 43



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00056 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 44



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00056 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 45



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00056 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 46



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00058

06 SAS CLINEA CLINIQUE SAINTE BRIGITTE

Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00058 - 06 SAS CLINEA CLINIQUE SAINTE BRIGITTE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00058 - 06 SAS CLINEA CLINIQUE SAINTE BRIGITTE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00058 - 06 SAS CLINEA CLINIQUE SAINTE BRIGITTE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00058 - 06 SAS CLINEA CLINIQUE SAINTE BRIGITTE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

50



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00059

06 SOCIÉTÉ MÉDITERRANÉENNE DIÉTÉTIQUE

Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00059 - 06 SOCIÉTÉ MÉDITERRANÉENNE DIÉTÉTIQUE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00059 - 06 SOCIÉTÉ MÉDITERRANÉENNE DIÉTÉTIQUE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00059 - 06 SOCIÉTÉ MÉDITERRANÉENNE DIÉTÉTIQUE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00059 - 06 SOCIÉTÉ MÉDITERRANÉENNE DIÉTÉTIQUE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

54



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00052

13  HP LA CASAMANCE Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00052 - 13  HP LA CASAMANCE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 55



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00052 - 13  HP LA CASAMANCE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 56



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00052 - 13  HP LA CASAMANCE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 57



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00052 - 13  HP LA CASAMANCE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 58



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00053

13 ADPC AUTODIALYSE AUBAGNE Arrêté

C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00053 - 13 ADPC AUTODIALYSE AUBAGNE Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 59



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00053 - 13 ADPC AUTODIALYSE AUBAGNE Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 60



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00053 - 13 ADPC AUTODIALYSE AUBAGNE Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 61



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00053 - 13 ADPC AUTODIALYSE AUBAGNE Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 62



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00054

13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 02 Arrêté

C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00054 - 13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 02 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00054 - 13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 02 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00054 - 13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 02 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00054 - 13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 02 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

66



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00055

13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 09 Arrêté

C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00055 - 13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 09 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00055 - 13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 09 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00055 - 13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 09 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00055 - 13 ADPC AUTODIALYSE MARSEILLE 09 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

70



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00065

13 ADPC MARTIGUES Arrêté C3-2021 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00065 - 13 ADPC MARTIGUES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 71



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00065 - 13 ADPC MARTIGUES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 72



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00065 - 13 ADPC MARTIGUES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00065 - 13 ADPC MARTIGUES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 74



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00066

13 ADPC UDM MARSEILLE 05 Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00066 - 13 ADPC UDM MARSEILLE 05 Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 75



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00066 - 13 ADPC UDM MARSEILLE 05 Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 76



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00066 - 13 ADPC UDM MARSEILLE 05 Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 77



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00066 - 13 ADPC UDM MARSEILLE 05 Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 78



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00067

13 ATUP AUTODIALYSE MARSEILLE 13 Arrêté

C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00067 - 13 ATUP AUTODIALYSE MARSEILLE 13 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00067 - 13 ATUP AUTODIALYSE MARSEILLE 13 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00067 - 13 ATUP AUTODIALYSE MARSEILLE 13 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00067 - 13 ATUP AUTODIALYSE MARSEILLE 13 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2021 

82



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00060

13 ATUP AUTODIALYSE MARTIGUES Arrêté

C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00060 - 13 ATUP AUTODIALYSE MARTIGUES Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 83



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00060 - 13 ATUP AUTODIALYSE MARTIGUES Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 84



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00060 - 13 ATUP AUTODIALYSE MARTIGUES Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00060 - 13 ATUP AUTODIALYSE MARTIGUES Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 86



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00061

13 ATUP AUTODIALYSE VITROLLES Arrêté

C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00061 - 13 ATUP AUTODIALYSE VITROLLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 87



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00061 - 13 ATUP AUTODIALYSE VITROLLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 88



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00061 - 13 ATUP AUTODIALYSE VITROLLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 89



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00061 - 13 ATUP AUTODIALYSE VITROLLES Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 90



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00062

13 ATUP UDM ET DAD MARSEILLE 08 Arrêté

C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00062 - 13 ATUP UDM ET DAD MARSEILLE 08 Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00062 - 13 ATUP UDM ET DAD MARSEILLE 08 Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 92



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00062 - 13 ATUP UDM ET DAD MARSEILLE 08 Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 93



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00062 - 13 ATUP UDM ET DAD MARSEILLE 08 Arrêté C3-2021 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 94



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00063

13 BOUCHARD CENTRE AUTODIALYSE

ACTIPOLE 12 Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00063 - 13 BOUCHARD CENTRE AUTODIALYSE ACTIPOLE 12 Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés

pour l�année 2021 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00063 - 13 BOUCHARD CENTRE AUTODIALYSE ACTIPOLE 12 Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés

pour l�année 2021 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00063 - 13 BOUCHARD CENTRE AUTODIALYSE ACTIPOLE 12 Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés

pour l�année 2021 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00063 - 13 BOUCHARD CENTRE AUTODIALYSE ACTIPOLE 12 Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés

pour l�année 2021 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00064

13 CCV EYGUIERES Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00064 - 13 CCV EYGUIERES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 99



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00064 - 13 CCV EYGUIERES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 100



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00064 - 13 CCV EYGUIERES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 101



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00064 - 13 CCV EYGUIERES Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 102



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00073

13 CCV VALMANTE Arrêté C3-2021 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00073 - 13 CCV VALMANTE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 103



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00073 - 13 CCV VALMANTE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 104



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00073 - 13 CCV VALMANTE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 105



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00073 - 13 CCV VALMANTE Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 106



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-29-00109

13 Clinique 4 SAISONS Arrêté 2021 fixant

l'acompte au titre des activités de psychiatrie

pour l�année 2022 pris en application de

l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021

relatif aux modalités de calcul, de versement et

de régularisation de l�acompte, de la dotation

provisionnelle et du montant complémentaire

prévus au I et II de l�article 2 du décret

n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la

réforme du financement des activités de

psychiatrie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00109 - 13 Clinique 4 SAISONS Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités de

psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00109 - 13 Clinique 4 SAISONS Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités de

psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie

108



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00074

13 CLINIQUE AXIUM Arrêté C3-2021 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00074 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 109



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00074 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 110



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00074 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 111



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00074 - 13 CLINIQUE AXIUM Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 112



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-07-00075

13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté C3-2021

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00075 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 113



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00075 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 114



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00075 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 115



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-01-07-00075 - 13 CLINIQUE BOUCHARD Arrêté C3-2021 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2021 116



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-12-29-00108

13 Clinique des 3 LUCS Arrêté 2021 fixant

l'acompte au titre des activités de psychiatrie

pour l�année 2022 pris en application de

l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021

relatif aux modalités de calcul, de versement et

de régularisation de l�acompte, de la dotation

provisionnelle et du montant complémentaire

prévus au I et II de l�article 2 du décret

n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la

réforme du financement des activités de

psychiatrie

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00108 - 13 Clinique des 3 LUCS Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités de

psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie
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Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-29-00108 - 13 Clinique des 3 LUCS Arrêté 2021 fixant l'acompte au titre des activités de

psychiatrie pour l�année 2022 pris en application de l�article 2 de l�arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de

versement et de régularisation de l�acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de

l�article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie
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